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Un cadre réglementaire et politique 

 Un cadre réglementaire

Articles L126-2 et suivants du Code de la construction et de l’habitation :

« Les façades des immeubles doivent être tenues en bon état de propreté. 
Les travaux nécessaires doivent être effectués au moins une fois tous les dix ans, sur 

l’injonction qui est faite au propriétaire par l’autorité municipale. »

 Une volonté politique 

 Prévenir les dégradations naturelles
 Prendre soin du bâti dans le centre patrimonial remarquable de Toulouse
 Valoriser le patrimoine architectural
 Renforcer l’attractivité de Toulouse



Campagnes de 
ravalements obligatoires

Dispositif sur 5 ans (6 ans COVID)

• Campagne n°7 : 2016 – Déc 2021

• Campagne n°8 : 2017 – Août 2023

• Campagne n°9 : 2018 – Déc 2024

• Campagne n°10 : 2019 – Déc 2025

• Campagne n°11 : 2022 – Déc 2026

Campagne incitative de 
Ravalement

Dispositif sur 4 ans : 2021 – 2024
Limité au Site Patrimonial Remarquable

Quels immeubles sont concernés ?



Vérifiez votre éligibilité par le téléservice

Site Montoulouse.fr 
Rubrique Habitat   > >  Ravalement de façaces



Les étapes du projet



LES TRAVAUX DE  RAVALEMENT 

5. AMELIORER 
Supprimer les altérations survenues dans le temps.
Amener la façade dans un tout cohérent par 
la mise en couleur et l’homogénéité des éléments.

4. PROTEGER
Pérenniser l’ouvrage  par des protections adaptées :
Enduit, badigeon, peinture, lasure, éléments de zinguerie

3. REPARER 
Restaurer ou remplacer les matériaux dégradés 
Maçonnerie, menuiseries, ferronneries

2. NETTOYER ET DECAPER
Nettoyer en respectant la nature des matériaux présents.

1. DIAGNOSTIQUER
Etudier la paroi et indiquer les pathologies
Localiser les éléments dégradés
Rechercher les causes des dégradations : eaux, pollution..

EN CINQ 
ETAPES

UN PROJET
D’ENSEMBLE

avant après

du sol

À l’avant toit



L’accompagnement technique

 2 Architectes conseils qui travaillent en lien avec les ABF

 Fiches de recommandations qui permettront aux façadiers d’établir les devis

 Conseils sur les enseignes et les devantures commerciales 

 Brochures techniques par typologie de construction

 Fiches méthodes par item à rénover

 Nuanciers de couleurs
Enduits, badigeons, menuiseries, ferronneries...



Les préconisations architecturales



Les aides financières de la mairie

Les aides aux travaux

 20% les 3 premières années puis 10% les 2 dernières années
sur les campagnes obligatoires
dans la limite de 500 000€ de travaux

 40% des honoraires d’un maître d’œuvre
dans la limite de 10 000€

 Gratuité des frais d’occupation du domaine public pour la pose d’échafaudages

Les aides à la personne

 20% à 30 % d’aide à la personne sur le reste à charge des propriétaires occupants 
aux revenus modestes
Sous conditions de ressources, selon le référentiel de la grille ANAH



Une exposition pour les 30 ans des actions de ravalement

6 octobre jusqu’au 27 
octobre
: place Saint Sernin

27 octobre jusqu’au 17 
novembre 
: place d’Arménie (allée 
Jean Jaurès) 

Avec un regard pédagogique, 
elle présente les mutations/ 
transformations 
/embellissements du paysage 
architectural et patrimonial 
résultant de quelques 
opérations de ravalement de 
façades exemplaires.
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Contacts actuels pour le grand public et les professionnels
 Site : https://www.toulouse.fr/web/urbanisme-habitat/paysage-urbain/ravalement-facades

 Mail : facades@mairie-toulouse.fr

 Téléphone : Allô Toulouse  - 05 61 222 222

Ramatoulaye
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